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SEANCE DU 2 AVRIL 2012 
 

Délibération n°  D20120124  
 

ACCLAMEUR - ACQUISITION D ´UNE L ICENCE IV   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 06 avril 2012 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
- M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-Claude SUREAU - M. 
Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis SIMON - M. Frank 
MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal 
BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU -  

 
Conseillers : 

- M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. 
Denis THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel 
GROLLEAU - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA 
- Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme 
Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme 
Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD -  

 
Secrétaire de séance : - M. Nicolas MARJAULT 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Pascal DUFORESTEL donne pouvoir à Geneviève GAILLARD 
 

Excusés : 
 
Conseillers : 

- Mme Dominique BOUTIN-GARCIA 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2012  
 

DELIBERATION D20120124  

 
DIRECTION DE L´ANIMATION DE 
LA CITE  

ACCLAMEUR - ACQUISITION D ´UNE L ICENCE IV    

 
Madame le Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
Considérant l’ouverture de l’Acclameur en octobre 2012 ; 
 
Considérant l’avis favorable de principe de la Préfecture concernant la vente de boissons durant les 
spectacles organisés à l’Acclameur ; 
 
Considérant l’intérêt que la Ville de Niort détienne cette licence pour en assurer la continuité dans le 
temps, et ce quelque soit le délégataire ; 
 
Considérant la mise en vente d’une licence IV actuellement à Niort ; 
 
Il est proposé que la Ville de Niort acquiert une Licence IV dont le lieu d’exploitation sera situé à 
l’Acclameur. 
Le montant de la licence s’élève à 5000 €, 
Les frais d’honoraires du notaire estimés à 1700 € et les frais d’agence à 800 € sont à la charge de la ville.  
 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- autoriser Madame le Maire à acquérir une licence IV d’un montant de 5000 € ; 
 
- autoriser Madame le Maire à signer la promesse d’achat et tout acte à venir avec l’agence Sainte Marthe 
située à Niort, le notaire de l’opération et le vendeur, pour un montant estimé à 2500 €. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 44 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 1 

 
 
 Madame le Maire de Niort 

Députée des Deux-Sèvres 
 

Signé 
 
 

Geneviève GAILLARD 
 


